
AVIS DES SOCIETES 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE 

Siège Social : 45, Avenue Kheireddine Pacha- 1002 Tunis 

La Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE publie ci-dessous ses indicateurs 
d’activité relatifs au 3ième trimestre 2025. 

Indicateurs :  (en DT)

  
3ième trimestre de 

l’exercice 
comptable 2025 

3ième trimestre de 
l’exercice 

comptable 2024 

du 01/01/2025 du 01/01/2024  du 01/01/2024 

au 30/09/2025 au 30/09/2024  au 31/12/2024 
(*)

1/ Primes émises  49 883 166  45 103 419 221 987 244 207 488 334 253 411 101

Non Vie :  37 437 355  34 477 864 161 843 738 149 239 376 176 216 228

Automobile  19 530 237  18 027 972 70 299 414 67 421 816 84 827 934
Incendie& Multirisques  5 597 723  4 785 362 26 442 982 24 021 452 25 070 215

Transport  1 667 721  2 573 015 11 514 386 9 884 868 12 034 945

Autres branches  10 641 674  9 091 515 53 586 956 47 911 240 54 283 134

Vie :  12 445 811  10 625 555 60 143 506 58 248 958 77 194 873

2/ Primes cédées  8 410 387  7 924 063 47 256 824 40 752 785 47 615 099

Non Vie :  8 252 715  7 672 493 46 907 613 40 050 031 46 723 383

Automobile  1 830 727  1 221 060 5 173 704 3 457 237 4 454 000

Incendie& Multirisques  3 836 404  3 659 707 21 373 788 19 704 928 21 814 409

Transport    651 054  1 245 076 8 155 468 5 938 473 7 189 302

Autres branches  1 934 530  1 546 650 12 204 653 10 949 394 13 265 672

Vie :  157 673  251 570 349 211 702 753 891 716

3/ Commissions  5 658 612  4 859 825 21 872 226 19 483 523 25 095 243

4/ Charges de sinistres 
52 280 231  175 738 474 101 056 791 224 919 333 289 004 923

déclarés en cours 

Non Vie :  25 192 143  32 335 651 66 685 982 71 996 147 124 014 604

Automobile  12 935 331  13 751 259 36 304 166 35 860 545 72 206 155

Incendie& Multirisques  2 158 899  2 985 353 6 349 905 6 160 916 6 043 902

Transport  76 003  2 958 389 238 074 3 180 090 2 147 920

Autres branches  10 021 911  12 640 650 23 793 838 26 794 597 43 616 627

Vie (**) :  27 088 088  143 402 823 34 370 809 152 923 187 164 990 319

5/ Produits des placements   11 212 418  11 253 157 46 170 165 44 739 118 60 621 225

dont revenus financiers  11 691 581  10 863 812 45 749 515 43 453 173 58 903 028

Commentaires :  

(*) Chiffres au 31/12/2024 audités. 

Concernant  les  indicateurs  relatifs  au  31/12/2024  :  Les  indicateurs  (commissions  et  revenus  financiers), 

n’apparaissent pas à travers les états financiers au 31/12 d’une manière individualisée. Ils sont tirés à partir des états 

de gestion de la Compagnie. 

(**) Y compris capitaux échus Vie 



 

COMMENTAIRES : 

 

1/ Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels au 30 Septembre 2025 : 

Les indicateurs sont arrêtés par référence aux principes et aux conventions comptables prévus par 
la loi n°96-112 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité, et des 
principes comptables prévus par les normes sectorielles des entreprises d’assurances et/ou de 
réassurance (NCT n° 26 à 31).  

Les principes comptables les plus significatifs :  

 La constatation des revenus : 

o Les Primes émises : sont comptabilisées dès la prise d’effet des garanties prévues au contrat 
d’assurance ; c’est-à-dire à la signature de celui-ci même si le montant de la prime n’a pas 
encore fait l’objet d’un encaissement par la Compagnie. 

o Les Primes cédées : Le fait générateur de la comptabilisation des primes cédées est la 
comptabilisation des primes émises. Selon la nature des traités de réassurances, la mesure du 
revenu cédé et par conséquent l’enregistrement des opérations peuvent être réalisés lors de 
l’émission de la prime ou à l’issue d’une période déterminée. 

 La constatation des charges : 

o Charges de commissions : S’agissant des commissions d’acquisition de contrats, le fait 
générateur de leur constatation est la comptabilisation des primes émises au titre des contrats 
conclus. 

o Charges de sinistres déclarés en cours (Sinistres payés et Provisions pour sinistres à payer 
en cours): La charge de sinistres comprend les montants payés au titre de l’exercice pour les 
sinistres déclarés au cours de l’exercice, ainsi que la provision pour sinistres à payer, qui 
correspond au coût total estimé que représentera pour la Compagnie le paiement de tous les 
sinistres survenus au cours de l’année jusqu’à la fin de l’exercice.  

 La constatation des produits des placements : Les produits de placements englobent les 
revenus des placements immobiliers, les revenus financiers des valeurs mobilières, et des 
autres placements (prêts, dépôts et autres). Ils sont évalués par catégorie de placement, 
conformément aux principes prévus par la norme comptable relative aux placements dans les 
entreprises d’assurance et/ou de réassurance (NCT n° 31).  

 

2/ Exposé des faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie du 1er janvier au 30 
Septembre 2025 : 

2-1/ Production : 

Une croissance de la production globale de la Compagnie de 7% avec un chiffre d’affaires de 
221,987MD au 30 Septembre 2025. Celle-ci est véhiculée principalement par les branches 
Maladie Groupe, Automobile, Vie et les Risques d’Entreprises (Incendie et Multirisques…). 



2-2/ Sinistres :  

A fin septembre 2025, la sinistralité globale de la Compagnie s'est établie à 31,03% contre 35,71% 
au 30 Septembre 2024, soit une amélioration de 4,67 points, induite principalement par les 
branches : RC, Transport, Risque Spéciaux, Multirisques et Automobile. 

2-3/ Placements : 

Une augmentation des produits de placements, au 30 Septembre 2025, d’environ 1,4MD 
provenant essentiellement des revenus de notre portefeuille titres. 

 

 

 


